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Convention collective nationale

IDCC : 3248 | MÉTALLURGIE 
(7 février 2022)

Accord du 21 février 2025 
relatif à des mesures urgentes en faveur de l’emploi

et de la formation professionnelle
(Eure-et-Loir)

NOR : ASET2550323M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UIMM Eure-et-Loir,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FO Métaux ;

CFE-CGC métallurgie Centre ;

CFDT Val de Loire,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

À travers cet accord, les parties signataires démontrent leur capacité à s’entendre pour s’adap-
ter à leur environnement et au contexte économique exigeant, ainsi que leur capacité à innover 
sans cesse pour répondre aux besoins des entreprises et des salariés. Elles rappellent leur atta-
chement à un dialogue social vivant et constructif qui met l’entreprise et l’emploi au cœur de 
leurs préoccupations.

Cet accord s’inscrit dans le cadre de l’article 88 de l’accord national du 8 novembre 2019 relatif 
à l’emploi, à l’apprentissage et à la formation professionnelle dans la métallurgie.

L’objectif est de définir conjointement des mesures urgentes en faveur de l’emploi et de la 
formation professionnelle en vue d’accompagner les entreprises de la métallurgie d’Eure-et-
Loir confrontées à de graves difficultés économiques conjoncturelles, en accordant une atten-
tion particulière aux entreprises liées directement ou indirectement au machinisme agricole, 
aux mobilités au sens large, de même qu’au secteur du bâtiment.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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À travers ces mesures, les parties signataires s’attachent à la préservation des emplois et au 
développement des compétences professionnelles, qui sont au cœur des enjeux de diversifi-
cation et de montée en savoir-faire auxquels sont confrontées les entreprises de la métallurgie.

Réalisation du diagnostic partagé préalable

1. Éléments conjoncturels

Un diagnostic quantitatif et qualitatif portant sur la situation économique et de l’emploi dans 
la métallurgie a été réalisé conjointement par les partenaires sociaux le 11 décembre 2024 au 
cours de la négociation du présent accord.

Il fait ressortir les principaux éléments suivants :

Dans l’industrie, les recrutements se sont érodés, avec une accélération marquée depuis le 
début de l’année 2024, et des perspectives guère plus encourageantes pour le tout début 2025, 
ceci sur la base des déclarations d’embauche en corrigé des valeurs saisonnières, hors intérim.

Singulièrement dans le secteur de la métallurgie, les effectifs commencent à fléchir, et ce 
depuis le 1er trimestre 2024, rompant avec un rythme de croissance faible mais constant enre-
gistré depuis le 4e trimestre 2021.

En particulier en Centre-Val de Loire, en dépit d’un rebond de la demande ressentie par les 
industriels en septembre 2024, les carnets de commandes demeurent globalement faibles, la 
courbe suivant en ce sens les deux indicateurs de recrutement et d’effectifs salariés précé-
demment exposés, l’accélération de la baisse des carnets de commandes s’étant fait sentir 
dès  janvier 2024.

Au deuxième trimestre 2024, la région Centre-Val de Loire est celle où l’emploi intérimaire 
dans l’industrie a le plus fléchi à – 13,5 % (contre – 3,1 % pour la région la moins affectée et une 
moyenne à 9,3 %) et où les effectifs en métallurgie sont les plus en retrait en comparaison avec 
le niveau atteint début 2020, à – 4,4 % (contre + 5,8 % pour la région la moins affectée, une 
moyenne à + 0,88, 6 régions en solde positif, 5 au-dessus de + 3 %, une à l’équilibre, et 5 en 
solde négatif).

L’Eure-et-Loir compte 331 entreprises du secteur de la métallurgie, employant 9 500 salariés, 
parmi lesquelles figurent 90 % de PME. L’UIMM Eure-et-Loir représente près de 85 % des 
effectifs concernés.

Le département se situe dans la moyenne régionale du chômage à 6,9 %, avec deux bassins 
d’emplois moins touchés (Chartres à 6,1 % et Nogent-le-Rotrou à 6,6 %) et à l’inverse deux 
autres plus durement touchés (Châteaudun à 7,1 % et Dreux à 8,1 %).

Les demandes d’activité partielle de droit commun se sont intensifiées depuis la rentrée 
de septembre 2024, avec un pic en octobre. Le constat a été fait de l’extrême difficulté pour 
les entreprises d’obtenir les autorisations nécessaires, de par l’interprétation existant quant à 
la notion de situation conjoncturelle. Or, l’absence totale de visibilité des entreprises quant aux 
perspectives de reprise, et l’absence de preuve tangible d’une telle reprise à moyen terme via 
des commandes différées, ne permet pas d’apporter les gages exigés par l’administration pour 
justifier du caractère conjoncturel, pas plus à l’inverse que de caractériser d’aucune manière une 
situation structurelle.

Dans le débat, des cas pratiques d’entreprises ont été discutés, faisant clairement apparaître 
les principaux talons d’Achille du département, à savoir :

– la forte proportion d’entreprises travaillant dans le domaine du machinisme et de l’équipe-
ment agricole, secteur qui affiche une baisse de 14,5 % de son chiffre d’affaires, dont – 23 % 
à l’export, aucune région du monde n’échappant au marasme en la matière, ce qui n’augure 
d’aucun débouché spécifique lié à l’exportation ;
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– la dépendance d’équipementiers et de sous-traitants automobiles, présents sur le territoire 
eurélien, aux évolutions incertaines du marché, dans un contexte où les incertitudes sur 
l’avenir à moyen terme du véhicule thermique, cumulé à l’absence de maturité du marché 
électrique contribuent à nourrir la déconsommation tant chez les particuliers que chez les 
entreprises : on constate une baisse générale de 11 % sur un an du nombre de voitures 
particulières vendues, de 10 % des utilitaires légers, tandis que le marché du poids lourd, qui 
était en hausse de 12,3 % sur 2024, affiche une perspective de repli estimé de 10 à 16 % 
sur 2025 selon l’observatoire du véhicule industriel ;

– la situation plus que compliquée des secteurs du bâtiment et des travaux publics qui, à la 
faveur des difficultés à obtenir des crédits, la hausse des coûts des matériaux, les surcoûts 
liés à l’entrée en vigueur de nouvelles normes, mais aussi les incertitudes liées à la ZAN, 
ainsi qu’à la remise en cause des aides à l’investissement, y compris à la rénovation, se 
traduit par une chute inédite du nombre de constructions sur 2024 (– 12 % en résidentiel 
et – 27 % en non-résidentiel sur un an à fin novembre 2024) et d’emplois dans le secteur 
(700 emplois perdus à l’échelon régional en 2024 et 1 500 potentiellement menacés en 
2025) ; de nombreuses entreprises dépendant de ce secteur, soit au titre des équipements 
de chantier (engins de chantier, échafaudages, etc.), soit des matériaux ou équipements 
incorporés dans la construction (tubes, fenêtres, portes, rails, armatures, etc.), se retrouvent 
touchées de plein fouet par les baisses massives de commandes ;

– la chaudronnerie se situe au confluent des trois secteurs précédemment cités et se trouve 
en conséquence très exposée aux évolutions tendancielles de marché qui ont été décrites.

2. Évolution des métiers

Dans le contexte rappelé ci-dessus, il apparaît indispensable de préserver les compétences au 
sein des entreprises, et ceci à double fin de limiter au maximum les licenciements au cours de la 
période de crise traversée et de disposer des ressources nécessaires au moment de la reprise, 
de manière à ne pas subir la concurrence, y compris étrangère, de ceux qui seraient parvenus 
à maintenir leurs compétences.

Parallèlement, de nombreux enjeux, en termes d’évolution de la filière automobile et plus 
largement au plan industriel de nécessité de mener à son terme le processus de transition éner-
gétique, nécessitent de travailler dès maintenant au développement des compétences au sein 
de la branche.

Les partenaires sociaux signataires du présent diagnostic partagé réaffirment donc leur ambi-
tion de soutenir les entreprises dans le développement de la formation professionnelle, afin 
d’aider les salariés et leurs employeurs à faire face aux graves difficultés auxquelles elles sont 
confrontées, et d’adapter les compétences et qualifications aux défis technologiques, environ-
nementaux et organisationnels en cours et à venir.

Article 1er | Champ d’application

Le présent accord est applicable aux entreprises et aux établissements relevant de la conven-
tion collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022 modifiée situés dans le champ géo-
graphique de compétence de la CPTN (commission paritaire territoriale de négociation) figurant 
à l’annexe 8.1 sous l’intitulé « CPTN Eure-et-Loir », et dont l’activité a pour objet :

– la construction automobile ;

– la construction de machines agricoles ;

– les activités liées au bâtiment et à la construction ;

– la fabrication, la fourniture de biens ou de services destinés, directement ou indirectement, 
à une entreprise ayant pour activité la construction automobile, la construction de machines 
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agricoles, les activités liées au bâtiment ou à la construction, peu importe la situation géogra-
phique de cette dernière sur le territoire national.

À ce titre, sont incluses dans le champ toutes les entreprises opérant dans le champ de la 
chaudronnerie, à l’intersection des secteurs de l’automobile, du bâtiment et du machinisme et 
équipements agricoles.

Les codes APE des entreprises visées par le présent accord sont en conséquence les sui-
vants : 23 à 29 et 3311Z à 3320B.

Le présent accord s’applique aux salariés, cadres et non-cadres, des entreprises et établisse-
ments visés ci-dessus.

Une attention particulière sera portée sur les publics suivants :

– les salariés les moins qualifiés et concernés par le maintien dans l’emploi ;

– les salariés dont les compétences sont devenues obsolètes ou inadaptées en vue de faciliter 
les adaptations aux nouveaux métiers ;

– les salariés dont les emplois nécessitent une veille continue sur les technologies du futur ;

– les salariés identifiés pour une transition ou une mobilité interne de leur parcours profession-
nel en lien avec la stratégie entreprise ;

– les séniors pour les accompagner et les outiller dans le transfert de leur savoir-faire auprès 
des autres salariés de l’entreprise avant leur fin de carrière par notamment la mise en œuvre 
des outils proposés par la branche (guide de transfert de compétences…) ;

– les salariés en situation de handicap.

Article 2 | Mesures urgentes en faveur de l’emploi

1. Actions de formation professionnelle

Les actions de formation professionnelle continue mises en œuvre dans le cadre du présent 
accord visent à maintenir et développer les compétences des salariés ressortissants des entre-
prises visées à l’article 1er.

Toute formation s’inscrivant dans ce cadre, à l’unique exclusion des formations réglemen-
taires, a vocation à être couverte par le présent accord.

Les parties signataires à l’accord étant attachées à l’employabilité des salariés du territoire, 
une attention particulière sera portée sur les actions de formation débouchant sur une certifica-
tion professionnelle et axées sur les savoir-faire incontournables de la branche ainsi que sur les 
nouveaux métiers en devenir.

Les entreprises qui décideraient de former leurs salariés pourront bénéficier des dispositifs de 
financement suivants :

  Financements spécifiques prévus par le présent accord

Les actions de formation mises en œuvre au titre  du présent accord bénéficient d’un 
financement spécifique selon les conditions prévues par l’article  88 de l’accord national du 
8 novembre 2019 relatif à l’emploi, à l’apprentissage et à la formation professionnelle dans la 
métallurgie.

La prise en charge des actions se fera dans la limite du budget arrêté par le conseil d’adminis-
tration d’OPCO 2i, et selon les conditions de prise en charge définies par le conseil d’administra-
tion de l’OPCO 2i, sur recommandation de la CPNEFP restreinte de la métallurgie.

Les financements spécifiques prévus par le présent accord pourront s’articuler, le cas échéant, 
avec les autres sources de financement de l’OPCO 2i.
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  Financements de droit commun

Il est rappelé qu’en dehors des financements spécifiques décrits ci-avant, les entreprises 
peuvent solliciter la prise en charge totale ou partielle des coûts pédagogiques et/ou des salaires 
afférents aux actions de formation mises en œuvre au profit de leurs salariés, en mobilisant les 
dispositifs de financement de droit commun que sont : le plan de développement des compé-
tences pour les entreprises de moins de cinquante salariés, le dispositif de reconversion ou de 
promotion par l’alternance dans les conditions définies par la branche, etc.

L’accès aux financements spécifiques prévu par le présent accord sera réservé en priorité aux 
entreprises ayant consommé leurs financements de droit commun.

Article 3 | Durée de l’accord

Conformément à l’article L. 2222-4 du code du travail, le présent accord est conclu pour une 
durée déterminée de deux ans à compter de son entrée en vigueur. Il entre en vigueur à partir 
du jour qui suit son dépôt, conformément à l’article L. 2261-1 du code du travail.

Article 4 | Rendez-vous des parties et suivi de l’accord

Une commission paritaire de suivi départementale est réunie afin d’examiner les conditions 
de mise en œuvre du présent accord.

Cette commission paritaire de suivi est composée de 2 représentants de chaque organisation 
syndicale représentative signataire et d’un nombre égal de représentants de l’UIMM Eure-et-
Loir.

Les membres de la commission seront choisis de préférence parmi les personnalités ayant 
participé à la conclusion du présent accord.

Un bilan d’étape est réalisé dans le cadre de la commission paritaire de suivi, tous les 6 mois 
suivant la date d’entrée en vigueur du présent accord, afin d’examiner ses conditions de mise 
en œuvre.

L’UIMM Eure-et-Loir invite les membres de la commission paritaire de suivi à se réunir dans le 
délai de 2 semaines précédant cette échéance.

Article 5 | Révision de l’accord

Le présent accord peut être révisé, à tout moment pendant sa période d’application, par accord 
collectif conclu sous la forme d’un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et professionnelles d’employeurs habilitées à engager 
la procédure de révision sont déterminées conformément aux dispositions de l’article L. 2261-7 
du code du travail.

La procédure de révision est engagée par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à chaque organisation habilitée à négocier l’avenant de révision. À la demande d’enga-
gement de la procédure de révision sont jointes les modifications que son auteur souhaite voir 
apportées au présent accord.

L’invitation à négocier l’avenant de révision est adressée par l’UIMM Eure-et-Loir aux organisa-
tions syndicales représentatives dans le mois courant à compter de la notification la plus tardive 
des demandes d’engagement de la procédure de révision.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent aux conditions posées par 
 l’article L. 2232-6 du code du travail.
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Article 6 | Dispositions spécifi ques pour les entreprises de moins de 50 salariés

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 
contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises 
de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 7 | Publicité de l’accord

Les parties signataires s’engagent à promouvoir par tous moyens les dispositions du présent 
accord auprès des entreprises concernées et de leurs salariés.

1. Notification

Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 
des organisations syndicales représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du 
code du travail.

2. Publicité

Le présent accord est, en application de l’article L. 2231-6 du code du travail, déposé auprès 
des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de prud’hommes de 
Chartres et de Dreux.

Il fait l’objet d’une demande d’extension dans les conditions prévues par l’article L. 2261-15 du 
code du travail.

Le présent accord sera mis à la disposition des entreprises, des instances représentatives du 
personnel et des salariés, sur le site de l’UIMM (www.uimm.fr) dans les conditions définies par 
l’article 48 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022 sur l’informa-
tion et la communication dans la métallurgie.

Fait à Chartres, le 21 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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